
RPAM 

Relais Parents Assistants Maternels 

Le Relais est un service gratuit, de proximité, et pour tous. 

 Ce service est financé par vos communes, la CAF et le Conseil Départemental, et géré par l’association Don Bosco 

 

Vous êtes parent ou allez le devenir, vous recherchez un mode 

d’accueil, vous trouverez au Relais : 

Des renseignements sur : 

o Les différents modes d’accueil (individuel ou collectif), 

o La liste et les disponibilités des assistants maternels, 

o Vos droits, et les aides dont vous pouvez bénéficier, 

o Vos devoirs et droits d’employeur, 

o Les contrats de travail et le contrat d’accueil. 

Un accompagnement et un soutien : 

o Dans vos démarches administratives, 

o Dans votre rôle de parent. 
 

 

Vous êtes ou souhaitez devenir assistant maternel ou garde 

d’enfant  à domicile, le  Relais : 

Vous informe sur : 

o La professionnalisation (l’agrément, formation...) 

o Vos droits et obligations en tant que professionnel de la 

petite enfance 

Vous informe sur : 

o Vos droits, et devoirs de salariés, 

o Les contrats de travail, le contrat d’accueil. 

Vous propose : 

o Des temps d’informations, d’échanges autour de vos 

pratiques professionnelles, 

o Des conférences, des soirées à thème, des ateliers, 

o De la documentation spécifique, des outils…

Pour les enfants, le Relais c’est aussi : 

o Des temps d’éveil à partager avec l’adulte qui l’accompagne (assistant maternel, garde à domicile, parent…), 

o Des espaces aménagés et sécurisés pour vivre des temps ludiques et profiter avec d’autres d’activités et jeux variés, 

o Un lieu de socialisation et de découverte pour lui, et un espace convivial de rencontre et d’échanges pour l’adulte qui 

l’accompagne. 

 

Planning du Relais : 

Lundi 
9h30-11h30 

13h30-17h 
9h00-12h30 

Mardi 9h00-12h30 13h30-18h 

Mercredi 9h30-11h30 13h00-18h 

Jeudi 9h00-12h30 
Temps 

administratif 

Vendredi 
9h30-11h30 13h00-16h 

Fermeture les semaines paires  

samedi 
6 animations  par an,  pour les enfants 

parents et professionnels 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Permanence de janvier à avril 

mardi 
PENCRAN 17/01 31/01 28/02 14/03 28/03 11/04 

LA MARTYRE 10/01 24/01 07/02 07/03 21/03 04/04 

 

jeudi 
ST DIVY 12/01 26/01 02/03 16/03 30/03 13/04 

ST THONAN 05/01 19/01 09/02 09/03 23/03 06/04 

 

Animations programmées 
 

 

Les lundis: échanges avec les lieux collectifs : à la cabane aux bruyères 
 

 

CONTACTS : Relais parents Assistants Maternels    02-98-43-63-97       Rpam.interco@donbosco.asso.fr 

Permanence en itinérance –  

Accueil téléphonique et/ou physique 

Rendez-vous physique – itinérance possible 

Animations en itinérance 

Permanence en itinérance 

mardi 
PENCRAN Jardin d’enfants 

LA MARTYRE Syndicat du Plateau 

jeudi 
ST DIVY Garderie périscolaire 

ST THONAN Maison de l’enfance 


